

ATTESTATION 
ARTICLE R. 322-41-1 DU CODE DES PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION
PERSONNE PHYSIQUE 

Je soussigné(e) : 

Nom : 

Prénom(s) : 

Né(e) le : 



à : 



pays : 

Domicilié(e) :

En cas de naissance à l’étranger : 

Nom et prénom(s) du père :

Nom de jeune fille et prénom(s) de la mère : 

atteste sur l’honneur : 

( que je ne suis pas condamné(e) à une peine, en cours d’exécution, portant interdiction d’acheter un bien immobilier à usage d’habitation ou un fonds de commerce d’un établissement recevant du public à usage total ou partiel d’hébergement en application des articles 225-26, I, 2° du Code Pénal, L 1337-4, IV, 3° du Code de la Santé Publique, L 123-3, VII, 3° du Code de la Construction et de l’Habitation, L 511-6, III, 3° du Code de la Construction et de l’Habitation et L 521-4, II, 3° du Code de la Construction et de l’Habitation ; 
( que le bien pour l’acquisition duquel j’envisage d’enchérir est destiné à mon occupation personnelle ; 

( que le bien pour l’acquisition duquel j’envisage d’enchérir n’est pas destiné à mon occupation personnelle.

Pour votre complète information, nous vous rappelons ci-après les infractions prévues par les différents textes applicables, susceptibles d’entrainer l’interdiction d’acheter un bien immobilier à usage d’habitation ou un fonds de commerce d’un établissement recevant du public à usage total ou partiel d’hébergement :

Article 225-14 du Code Pénal : 

-le fait de soumettre une personne, dont la vulnérabilité ou l’état de dépendance sont apparents ou connus de l’auteur, à des conditions de travail ou d’hébergement incompatibles avec la dignité humaine est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende.

Article L 1337-4 du Code de la Santé Publique : 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l’article L 1331-24 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d’exécuter les mesures prescrites en application du II de l’article L 1331-28.

-le fait de ne pas déféré à une mise en demeure du représentant de l’Etat dans le département prise sur le fondement de l’article L 1331-23

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l’Etat dans le département prise sur le fondement de l’article L 1331-22

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en matière d’environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévues par l’article L 1331-27 ou à compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises sur le fondement des articles L 1331-22, L 1331-23, L 1331-24, L 1331-25 et L 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l’habitation de quelque façon que ce soit dans le but d’en faire partir les occupants
-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d’habiter et le cas échéant d’utiliser des locaux prise en application des articles L 1331-22, L 1331-23, L 1331-24, L 1331-25 et L 1331-28

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l’objet de mesures prises en application des articles L 1331-22, L 1331-23 et L 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L 1331-25 et L 1331-28

Article L 123-3 du Code de la Construction et de l’Habitation :

-le refus délibéré et sans motif légitime, constaté après mise en demeure, d’exécuter les travaux prescrits par la commission de sécurité pour faire cesser une infraction d’insécurité manifeste

-le fait de louer des chambres ou locaux dans des conditions qui conduisent manifestement à leur suroccupation

-le fait de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l’hébergement de quelque façon que ce soit, dans le but d’en faire partir les occupants, lorsque ces locaux sont visés par un arrêté prescrivant les mesures nécessaires pour faire cesser une situation d’insécurité manifeste.
Article L 511-6 du Code de la Construction et de l’Habitation : 

-le refus délibéré et sans motif légitime, constaté après mise en demeure, d’exécuter les travaux prescrits en application des articles L 511-2 et L 511-3

-le fait de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l’habitation de quelque façon que ce soit dans le but d’en faire partir les occupants lorsque ces locaux sont visés par un arrêté en péril

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d’habiter et d’utiliser les locaux prise en application de l’article L 511-2 et l’interdiction de les louer ou mettre à disposition prévue par l’article L 511-5

Article L 521-4 du Code de la Construction et de l’Habitation : 

-le fait de, en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu’il détient en application des articles L 521-1 à L 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d’intimidation ou de rendre impropres à l’habitation les lieux qu’il occupe

-le fait de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l’occupation du logement, y compris rétroactivement, en méconnaissance du I de l’article L 521-2

-le fait de refuser de procéder à l’hébergement ou au relogement de l’occupant, bien qu’étant en mesure de le faire
Date : 







Signature : 
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